
Universal Child Care  
Benefit
The Universal Child Care Benefit (UCCB) is a taxable $100 
monthly payment, for each child under age six, to help 
eligible Canadian families choose the child care option that 
best suits their families’ needs.

Prestation universelle pour la  
garde d’enfants
La Prestation universelle pour la garde d’enfants (PUGE) est 
un paiement mensuel imposable de 100 $ versé aux familles 
canadiennes admissibles pour chaque enfant de moins de six ans, 
pour les aider à choisir le type de garde qui leur convient le mieux.

Helping families 
keep more money  
in their pockets
The Government of Canada has taken a 
number of steps to make life more  
affordable for families.

Visit actionplan.gc.ca/childrenandfamilies 
or dial 1 800 O-Canada.  

Aider les familles à  
garder plus d’argent  
dans leurs poches
Le gouvernement du Canada a mis en place un 
certain nombre de mesures pour rendre la vie 
des familles plus abordable.

Visitez le site plandaction.gc.ca/enfantsetfamilles  
ou composez le 1 800 O-Canada.

Canada Child Tax Benefit
The Canada Child Tax Benefit (CCTB) is a tax-free monthly 
payment made to eligible families to help them with 
the cost of raising children under age 18. The CCTB may 
include the:

• National Child Benefit Supplement; and
• Child Disability Benefit.

Prestation fiscale canadienne pour enfants
La Prestation fiscale canadienne pour enfants (PFCE) est un paiement 
mensuel non imposable versé aux familles admissibles pour les aider 
à subvenir aux besoins de leurs enfants de moins de 18 ans. La PFCE 
peut inclure :

• le Supplément de la prestation nationale pour enfants;
• la Prestation pour enfants handicapés.

Child care expenses deduction
Child care expenses are amounts you or your spouse or 
common-law partner paid for eligible child care services 
under certain conditions.

Déduction pour frais de garde d’enfants
Les frais de garde d’enfants sont les frais que vous ou votre 
époux ou conjoint de fait avez payés pour des services de garde 
admissibles, selon certaines conditions.
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Crédit d’impôt pour personnes handicapées
Le crédit d’impôt pour personnes handicapées est un crédit d’impôt 
non remboursable qui aide les personnes handicapées, ou les 
personnes qui en ont la charge, à diminuer le montant d’impôt  
sur le revenu qu’elles peuvent devoir payer.

Disability tax credit 
The disability tax credit is a non-refundable tax credit that 
helps people with disabilities, or people who support them, 
reduce the amount of income tax they may have to pay.



Other Government of Canada  
programs and initiatives that  
support your family
• Adoption expense tax credit
•  Registered Education Savings Plan, the Canada Education 

Savings Grant and the Canada Learning Bond
•  Financial support for post-secondary education  

(colleges, universities, technical colleges)
•  Textbook amount
•  Registered Disability Savings Plan, the Canada  

Disability Savings Grant and the Canada Disability  
Savings Bond

•  Family caregiver tax credit
•  Employment Insurance special benefits such as maternity  

and parental benefits

Autres programmes et initiatives du 
gouvernement du Canada qui viennent 
en aide aux familles
• Crédit d’impôt pour frais d’adoption
•  Régime enregistré d’épargne- études, Subvention canadienne 

pour l’épargne- études et Bon d’études canadien
•  Aide financière pour les études postsecondaires  

(collèges, universités, collèges techniques)
•  Montant pour manuels
•  Régime enregistré d’épargne- invalidité, Subvention 

canadienne pour l’épargne -invalidité et Bon canadien 
pour l’épargne- invalidité

•  Crédit d’impôt pour aidants familiaux
•  Prestations spéciales d’assurance-emploi, telles que les 

prestations de maternité et parentales
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Crédits d’impôt pour la condition 
physique des enfants et pour les 
activités artistiques des enfants 
Le crédit d’impôt pour les activités artistiques des enfants 
et le crédit d’impôt pour la condition physique des 
enfants vous permettent de demander un crédit d’impôt 
non remboursable pour avoir inscrit un enfant à un 
programme d’activités admissible visé par règlement.

Fitness tax credit  
and arts tax credit
The children’s arts tax credit and the 
children’s fitness tax credit allow you to 
claim a non-refundable tax credit for a 
prescribed program of eligible activities.  

Montant pour le transport en commun
Vous pouvez demander un montant pour les frais payés pour  
2013 pour le transport en commun mensuel ou de plus longue 
durée au Canada (par exemple, laissez-passer annuel).

Public transit amount
For 2013, you can claim the cost of monthly public transit 
passes or passes of longer duration, such as an annual 
pass, for travel within Canada on public transit.


